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Séance de gymnastique entre étudiants et résidents de l’EHPAD F. Gauffier 
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Avec 25% des effectifs et un budget de + de 50 M€ consacrés à la solidarité, des services rassemblés, 
la Ville et le CCAS de Montpellier affichent une action volontariste, transversale et accessible à tous 
les publics, quel que soit leur âge et tout au long de leur parcours de vie. Au-delà des réformes 
internes du CCAS, des projets innovants ont été mis en œuvre pour décloisonner l’action sociale. 
Par exemple, un Lab a été constitué avec pour objectif de mener une réflexion collaborative et 
participative qui œuvre pour favoriser la cohésion et le lien social. 
Une réflexion a également été engagée pour positionner Montpellier dans les 10 années qui 
viennent, à la pointe de l’innovation sociale, comme elle l’est déjà en matière urbaine et 
économique. Avec 4 nouveaux services proposés aux habitants de Montpellier, la politique sociale 
de la Ville et de son CCAS prend un nouveau départ. Ainsi, en plus de la colocation étudiante, le 
dispositif SLIME permettra de lutter contre la précarité énergétique, le tiers lieu Vill’âges connecté 
offrira un nouvel espace pour réduire la fracture numérique et créer du lien social et le dispositif 
UNIS’VERS investira le champ de la réinsertion. Un projet de 2è centre d’hébergement et de 
réinsertion sociale pour les femmes et enfants victimes de violences conjugales à Montpellier est 
également à l’étude.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 









